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FRANCE-  Informations sur la rémunération des conducteurs détachés 

 
 

Objet (en lien avec 
la directive 

96/71/EC modifiée 
par la directive 
(EU) 2018/957) 

 
Dispositions applicables 

 

 
 
 
 
 

Textes de 
références 

- Article L. 1262-4 du code du travail 
 
- Arrêté du 29 juillet 2022 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance 
 
- Convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950 
 
- Transport de marchandises :  

Accord du 25 octobre 2022 relatif à la revalorisation des rémunérations 

conventionnelles  

  
- Transport de voyageurs:  

Avenant n°116 du 10 novembre 2022  relatif aux rémunérations conventionnelles 

 
 

 

Champ 
d’application 

 

- Article L1331-1, L.1331-1-1 et L1332-1 du code des transports 

 

 
 
 
 

Rémunération 
(Art 3(1)(c)) 

 

PERSONNELS OUVRIERS MARCHANDISES 

Accord du 25 octobre 2022 (étendu) et décret n°2022-1608 portant relèvement du salaire minimum de 

croissance 

Taux horaires de base en Euros 

Groupe  Coefficient Taux horaire 

3 bis Conducteur de véhicule jusqu’à 3,5 tonnes de 
PTAC 

118M 11,47€ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038156575/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113517
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635624
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635624
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047086551/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047086551/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047086569/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047086551/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780043
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780043
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4 Conducteur de véhicule poids lourd de plus de 3,5 
tonnes et jusqu’à 11 tonnes de PTAC  

120M 11,47€ 

5 Conducteur de véhicule poids lourd de plus de 11 
tonnes et jusqu’à 19 tonnes de PTAC 

128M 11,50€ 

6 Conducteur de véhicule poids lourd de plus de 19 
tonnes  

138M 11,52€ 

7 Conducteur hautement qualifié poids lourds 150M 11,79€ 

En application de la convention collective nationale, le tableau ci-dessus est majoré, le cas échéant, 

de :  

- 11,81 € : travail un jour férié et travail un dimanche (moins de 3 heures) ; 

- 27,46 € : travail un jour férié et travail un dimanche (plus de 3 heures). 

PERSONNELS OUVRIERS VOYAGEURS 

Avenant n° 116 du 10 novembre 2022 - Etendu 

Taux horaires de base en Euros 

Groupe  Coefficient Taux horaire ( à 
compter du 1er 
octobre 2022) 

8 Conducteur de car – Ouvrier chargé de la conduite 
d’un car ; aide le receveur dont la manipulation 
des colis et dépêches postales transportés 

138V 11,4004 € 

9 Conducteur – receveur de car – Ouvrier chargé de 
la conduite d’un car et de la perception des 
recettes voyageurs, bagages et messageries 

140V 11,4837 € 

9 bis Conducteur de tourisme – Ouvrier ayant exercé 
pendant au moins deux ans la conduite d’un car et 
remplissant toutes les conditions définies aux 
emplois n°s 8 ou 9 

145V 11,7213 € 

10 Conducteur grand tourisme – Ouvrier chargé 
habituellement de la conduite d’un car de grand 
luxe comportant au moins 32 fauteuils ; exécute 
des circuits de grand tourisme, c’est-à-dire d’une 
durée d’au moins 5 jours 

150V 12,0061 € 

 

En application de la convention collective nationale, le tableau ci-dessus est majoré, le cas échéant, 

de :  

- 42,44 € : travail un jour férié et travail un dimanche, peu importe le nombre d’heures. 

La convention collective nationale prévoit une majoration des rémunérations conventionnelles 

garanties dans les conditions suivantes pour les personnels ouvriers roulants du transport de 

marchandise et de voyageurs : + 2 %, + 4 %, + 6 % et + 8 % après respectivement 2, 5, 10 et 15 

années de présence dans l’entreprise. 

La classification détaillée des emplois par groupe, qui permet de savoir à quel 

coefficient un salarié doit être rattaché durant son détachement en France est 

consultable sur le site légifrance sur les liens suivants :  

- Transport routier de marchandises : Accord du 16 juin 1961 relatif aux ouvriers 

; nomenclature et définition des emplois - annexe I 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047086569/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000031833792/?idConteneur=KALICONT000005635624
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- Transport routier de voyageurs : Accord du 16 juin 1961 relatif aux ouvriers ; 

nomenclature et définition des emplois - annexe I 

 
 
 
 

Autres éléments 
of rémunération 
Art 3(1)(c) and 
3(1) para 3)) 

 

Article L3221-3 du code du travail 

Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, le salaire ou traitement 

ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, 

directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en 

raison de l'emploi de ce dernier. 

L’article L. 1262-4 du code du travail prévoit que les éléments du salaire minimal de 
référence applicable en France comprennent : 

 le salaire minimum (horaire ou mensuel) ; 

 les majorations pour les heures supplémentaires, 

 ainsi que les accessoires de salaire légalement ou conventionnellement 
fixés. 

 
 

 Rémunération des heures d’équivalence et des heures supplémentaires 
en transport routier de marchandises (accord du 23 avril 2002 relatif aux 
salaires des personnels roulants : grands routiers ou longue distance) : 

 
Personnel roulant « grand routier », (au moins 6 repos quotidiens par mois hors du 
domicile): 

- De la 36ᵉ heure à la 43ᵉ heure (D. 3312-46) : majoration de 25 %; 
- De la 44ᵉ heure à la 56ᵉ heure (heures supplémentaires) (D. 3312-47) : 

majoration de 50 %. 
Autre personnel roulant, à l’exception des conducteurs de messagerie et des 
convoyeurs de fonds : 

- De la 36ᵉ heure à la 39ᵉ heure (D. 3312-46) : majoration de 25 %; 
- De la 40ᵉ heure à la 52ᵉ heure (heures supplémentaires) (D. 3312-47) : 

majoration de 50 %. 
Conducteur de messagerie, au-delà de la 35° heure : heures supplémentaires : 

- De la 36° heure à la 43° heure : majoration de 25% 
- De la 44° heure à la 48° heure : majoration de 50% 

 
Conducteur en transport routier de voyageurs, au-delà de la 35° heure : heures 
supplémentaires (L. 3121-36 du code du travail): 

- De la 36° heure à la 43° heure : majoration de 25% 
- Au-delà de la 43° heures : majoration de 50% 

 
 Rémunération des coupures en transport routier de voyageurs : les 

coupures sont les périodes qui ne sont pas du travail effectif (temps de 
conduite, travaux annexes, temps à disposition) : 

- Coupures prises sur le lieu de prise de service ou au domicile : pas 
d’indemnisation ; 

- Coupures prises dans un local aménagé dédié aux conducteurs : indemnisation 
à hauteur de 25% de la durée ; 

- Coupures prises en tout autre lieu : indemnisation à hauteur de 50% de la 
durée. 

(Accord du 18 avril 2002 relatif à l'ARTT (CCNTR)) 
 

 Dimanche et jours fériés, voir ci-dessus 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000035010896/?idConteneur=KALICONT000005635624
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005679268
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005679268
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 Travail de nuit 

 
En transport routier de marchandises, toute heure travaillée entre 21 heures et 6 
heures donne droit à une prime égale à 20% d'un taux horaire de référence (associé 
au coefficient 150M) (accord du 14 novembre 2001 relatif au travail de nuit (CCNTR)). 
En transport routier de voyageurs, au-delà d’une heure travaillée entre 21 heures et 6 
heures donne droit à un repos compensateur à hauteur de 10% de la durée du travail 
de nuit effectué (accord du 18 avril 2002 relatif à l'ARTT (CCNTR)). 
 

 Les congés payés  
 
L’indemnité de congés payés est égale au dixième de la rémunération totale perçue sur 
une année. Elle ne peut être inférieure à la rémunération que le salarié aurait perçue 
s’il avait travaillé pendant sa période de congés ( L3141-24 du Code du Travail). 
 

 
Congés annuels 

minimum 
(Art 3(1)(b)) 

 

Article L3141-3 du code du travail 

Le salarié a droit à un congé de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif 
chez le même employeur.  

 
Indemnités ou 

remboursement 
des dépenses 

pour couvrir les 
frais de voyage, 
de pension et de 

logement (Art 
3(1)(i)) 

 

Frais de déplacement 
 
Les conditions de remboursement sont fixées par le protocole du 30 avril 1974 
relatifs aux ouvriers frais de déplacement. 
 

 Transport routier de marchandises : 
  
Avenant n° 75 du 10 novembre 2022 relatif aux frais de déplacement des ouvriers 
(annexe I)  

 

Nature 
des indemnités 

Taux 
Référence 

aux articles du 
protocole 

Indemnité de repas 15.20 € Art. 3, alinéa 1 

Indemnité de repas unique 9.35 € Art. 4 

Indemnité de repas unique « nuit » 9.11 € Art. 12 

Indemnité spéciale 4.11€ Art. 7 

Indemnité de casse-croûte 8.24 € Art. 5 

Indemnité de grand déplacement : 
1 repas + 1 découcher 

48.59 € 
Art. 6 

2 repas + 1 découcher 63.79 € 

 (En euros) 
 

 Transport routier de voyageurs : 
 
Avenant n° 76 du 6 février 2023 relatif aux frais de déplacement des ouvriers (annexe I) 
 

Nature 
des indemnités 

Taux 
Référence 

aux articles du protocole 

Indemnité de repas 14.71 € 
Article 8.1 – alinéa 2 et 3 ; article 

9.10 – alinéa 1 ;  
article 11 

Indemnité de repas unique 9.08 € Article 8.1 – alinéa 1 

Indemnité spéciale 4.11 € Article 8.2 – alinéa 2 ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005678899
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005678899
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047136933/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047136933/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047551054/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000047551054/?idConteneur=KALICONT000005635624&origin=list
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article 11 bis  

Indemnité de casse-croûte 7.27 € Article 12  

Indemnité spéciale de petit déjeuner 4.11 € Article 10 – alinéa 2  

Indemnité de chambre et indemnité spéciale 
de petit déjeuner 

31.21 € Article 10 – alinéa 1  

Indemnité de repos journalier (chambre et 
casse-croûte) 

34.37 € Article 11  

 
- Majoration des indemnités pour un déplacement à  

l’étranger (article 13) + 18% 
 

 
Egalité de 

traitement (Art 
3(1)(g)) 

 
 

 
 
Article L3221-5 du code du travail 
Les disparités de rémunération entre les établissements d'une même entreprise ne 
peuvent pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, être fondées sur 
l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un ou l'autre sexe. 
 

 

Liens 
 

 
-  Convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950 (en français uniquement) 

 
Contact 

 

 
transportposting@developpement-durable.gouv.fr 

 

 
 
 
 

Autres liens pour 
informations 

complémentaires  
 
 

- Page internet du ministère des transports français relative au détachement 

dans les transports terrestres 

- https://www.postingdeclaration.eu/landing 

- Sanctions : Articles R1333-1 à R1333-4 du code des transports 

- Site du ministère du travail français:  

o Droits des salariés détachés 

o Calcul du montant de la rémunération minimum 

 
Documentations 

 

 
- Règles de durée du travail dans le transport routier de marchandises (PDF - 

31.12 Ko)  
Règles de durée du travail dans le transport routier de personnes (PDF - 29.59 
Ko)  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635624
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635624
mailto:transportposting@developpement-durable.gouv.fr
https://www.ecologie.gouv.fr/formalites-declaratives-applicables-au-detachement-dans-transport-routier
https://www.postingdeclaration.eu/landing
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023086525/LEGISCTA000045101328/#LEGISCTA000045101328
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/detachement-des-salaries-posting-of-employees/detachement-des-salaries/article/salaries-detaches-vos-droits
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/detachement-des-salaries-posting-of-employees/detachement-des-salaries/article/salaries-detaches-vos-droits
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/tableau_calcul_remuneration.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/D%C3%A9tachement%20TR%20-%20Dur%C3%A9e%20de%20travail%20march%20FR.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/D%C3%A9tachement%20TR%20-%20Dur%C3%A9e%20de%20travail%20march%20FR.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/D%C3%A9tachement%20TR%20-%20Dur%C3%A9e%20de%20travail%20voy%20FR.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/D%C3%A9tachement%20TR%20-%20Dur%C3%A9e%20de%20travail%20voy%20FR.pdf

